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LISTE DES PIÈCES JOINTES AU RAPPORT 
 

 

 

 

Les pièces jointes n'existent qu'en exemplaire unique pour l'enquête. 

Séparées de ce rapport, elles sont destinées à l'autorité organisatrice de l'enquête. 

 

Pièce 1 Dossier d'enquête publique du siège de l’enquête 

Pièce 2 Registre d'enquête publique papier de Marolles-sur-Seine 

Pièce 3 Registre d'enquête publique papier de Barbey 

Pièce 4 Registre d'enquête publique papier de Cannes-Écluse 

Pièce 5 Registre d'enquête publique papier de Montereau-Fault-Yonne 

Pièce 6 Mémoire du maître d’ouvrage en réponse aux observations 
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A - RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

I - L'enquête et la procédure 

I.1 - Généralités concernant l'enquête publique 

I.1.1 - Objet de l'enquête  

La présente enquête publique a pour objet la demande de la communauté de communes du 

Pays de Montereau (CCPM) concernant une autorisation environnementale pour la réalisation 

des ouvrages et bâches de mélange nécessaires au projet de maillage pour l’alimentation en 

eau potable de son secteur sud entre Montereau-Fault-Yonne et Barbey (Seine-et-Marne). 

 

Melun     Site du projet 

I.1.2 - Objet des enquêtes publiques 

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que 

la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 

d'affecter l'environnement… Les observations et propositions parvenues pendant le délai de 

l'enquête sont prises en considération par le pétitionnaire et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision. » (Article L.123-1 du Code de l’environnement). 
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I.1.3 - Cadre réglementaire de l'enquête 

L'organisation et le déroulement de la présente enquête publique sont encadrés par diverses 

dispositions légales, notamment : 

* Code de l’environnement : 

- articles L.123-1 à 18, R.123-1 à 27, concernant les modalités des enquêtes publiques 

environnementales, 

- articles L. 181-1 et suivants concernant le projet. 

I.1.4 - Composition du dossier 

Le dossier présenté à l'enquête est composé des pièces indiquées ci-dessous. 

 1/ Liste des pièces du dossier 

 2/ Mandat 

 3/ Description du projet 

 4/ Note de présentation non technique du projet 

 5/ Justificatif maîtrise foncière 

 6/ Étude d’incidence et décision dispensant de réaliser une évaluation environnementale 

 7/ Annexes 

- A1/ Étude de projet 

- A2/ Annexes 

- A3/ Rapport Alisea / Volet habitats, faune, flore, étude d’impacts, étude « zone humide »  

         Tracé sud / Rapport final 

- A4/ Rapport Alisea / Annexes 

- A5/ Pièces annexes au dossier de demande 

 8/ Résumé non technique de l’étude d’incidence  

 9/ Éléments graphiques 

- 1/ Bassin 100 m3 Prés-Hauts 

- 2/ Coupe tête de forage Prés-Hauts 

- 3/ Bassin 1 000 m3 Gravelottes 

- 4/ Bassin 100 m3 Barbey 

- 6.2 à 6.16/ Connexion des Prés-Hauts à Gravelotte 

- 7.01 à 7.06/ Connexion des Prés-Hauts à Barbey 

- 8/ Coupe des types de  tranchée 

 10/ Défrichement 
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I.2 - Organisation de l'enquête 

I.2.1 - Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision n° E22000101/77 du 15 décembre 2022 du tribunal administratif de Melun 

(annexe 1), j’ai été désigné, en qualité de commissaire enquêteur, en vue de procéder à une 

enquête publique ayant pour objet la demande d’autorisation environnementale au titre de la 

loi sur l’eau relative au projet de maillage d’eau potable du secteur 1 de la communauté de 

communes du Pays de Montereau (Seine-et-Marne) (annexe 1). 

I.2.2 - Modalités d'organisation de l'enquête 

Les services de la préfecture de Melun ont fixé, avec ma participation, les dispositions 

permettant le bon déroulement de l'enquête publique qui a été prescrite par arrêté préfectoral 

n° 2022/34/DCSE/BPE/E du 29 décembre 2022 (annexe 2). J'ai paraphé les registres 

d'enquête dont les pages étaient déjà cotées. Un dossier dématérialisé et une version papier 

m’ont été remis. 

II - Déroulement de l'enquête 

II.1 - Durée de l'enquête et permanences 

L'enquête publique s'est déroulée du 7 février à 9 h au 22 février 2023 à 17 h soit durant 

seize jours consécutifs et concernait les territoires des communes de Barbey, Cannes-Écluse, 

Marolles-sur-Seine et Montereau-Fault-Yonne. Le siège de l'enquête est fixé à la mairie de 

Marolles-sur-Seine. La rencontre avec le public s'est effectuée lors de trois permanences : 

Dates Mairies Horaires 

Mardi 7 février 2023 Barbey De 9 h à 12 h 

Samedi 11 février 2023 Marolles-sur-Seine De 9 à 12 h 

Mercredi 22 février 2023 Montereau-Fault-Yonne De 14 h à 17 h 

II.2 - Mise à disposition du dossier d'enquête 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu consulter le dossier : 

* en format papier, déposé dans les mairies de Barbey, Cannes-Écluse, Marolles-sur-Seine 

et Montereau-Fault-Yonne, consultables aux heures habituelles d'ouverture des bureaux, 

*  en format numérique sur un poste informatique fourni par la société Publilégal et déposé 

en mairie de Marolles-sur-Seine, 

* en format dématérialisé consultable et téléchargeable sur le site internet de la préfecture de 

Seine-et-Marne (www.seine-et-marne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques). 
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II.3 - Recueil des observations 

Le public a eu la possibilité de consigner ses observations : 

* dans les registres d'enquête papier déposés dans chacune des quatre mairies concernées, 

* dans un registre dématérialisé accessible sur le site de la préfecture de Seine-et-Marne et 

sur une tablette informatique déposée en mairie de Marolles-sur-Seine, 

* dans une boîte courriel dédiée à l'enquête, 

* par courrier adressé au commissaire enquêteur au siège de l'enquête. 

II.4 - Information du public 

II.4.1 - Publicité légale par voie de presse 

L'enquête publique a été annoncée, conformément à l’article 6 de l'arrêté la prescrivant, dans 

deux journaux locaux publiés dans le département de Seine-et-Marne : 

- « La République de Seine-et-Marne » des 16 janvier et 13 février 2023 (annexes 4 et 6) 

- « Le Parisien » (Seine-et-Marne) des 16 janvier et 13 février 2023 (annexes 5 et 7) 

II.4.2 - Publicité légale par affichages municipaux 

Le public a été informé de l’ouverture de l’enquête publique par affichage d’un avis 

(annexe 3) sur les panneaux municipaux des quatre communes concernées. Les maires de ces 

communes ont certifié la présence de ces affichages (annexes 9 à 12). 

L'avis d’enquête publique a fait apparaître notamment : 

* L'objet de l'enquête  

* Les dates et heures d'ouverture et de clôture de l'enquête 

* Les dates et heures des permanences du commissaire enquêteur 

* Le nom du commissaire enquêteur 

* Les lieux où le dossier d'enquête papier sera déposé 

* La disponibilité du dossier d'enquête dématérialisé sur le site de la préfecture  

* La disponibilité du dossier d'enquête dématérialisé sur tablette au siège de l'enquête 

* La possibilité de consigner ses observations sur les registres d’enquête papier 

* La possibilité d'adresser ses observations par correspondance au siège de l'enquête 

* La possibilité de formuler ses observations sur un registre dématérialisé ou par courriel 

* Les nom et coordonnées de la personne responsable du projet 

* La disponibilité du rapport du commissaire enquêteur pour le public 

* L'autorité administrative qui statuera sur le projet à l’issue de l’enquête 

II.4.3 - Publicité légale par affichage près des sites 

L'avis d'enquête a été affiché près du site concerné dans les délais légaux, au moyen d’une 

affiche au format A2 sur fond jaune (annexe 8). 
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II.4.4 - Publicité sur internet 

L'avis d'enquête a été publié sur le site de la préfecture de Seine-et-Marne. 

II.4.5 – Publicité locale 

La mairie de Marolles-sur-Seine a publié, dans le bimensuel n° 173 « Marol’info » de 

décembre 2022 / janvier 2023, une information sur l’enquête publique et la tenue d’une 

permanence dans la commune. 

II.5 - Réunions et visite 

II.5.1 - Réunions 

Lors de la préparation de l’enquête, les réunions suivantes ont été organisées : 

- le 9 janvier 2023, rendez-vous à la préfecture de Seine-et-Marne à Melun destiné à 

l’organisation de l’enquête, 

-  le 17 janvier 2023, réunion dans les locaux de la communauté de communes du Pays de 

Montereau, au cours de laquelle j’ai rencontré M. VILLETTE, vice-président de la CCPM en 

charge de l’eau potable et de l’assainissement, Mme PODOROJNIY, directrice générale 

adjointe à la CCPM et M. PERROT-CORNU du bureau d’études SAFEGE. Le dossier m’a 

été présenté et des réponses ont été apportées à mes questions. 

II.5.2 - Visite du site 

Le 30 janvier 2023, j'ai effectué une visite du site. J'ai pu ainsi avoir un aperçu précis de sa 

situation et de ses particularités. 

II.6 - Déroulement des permanences 

Les trois permanences se sont déroulées aux dates et heures prévues. L'affichage 

réglementaire était en place lors de chacune de mes visites. Les permanences se sont 

déroulées dans des salles d'accès facile pour tout public et suffisamment vastes pour que la 

consultation des documents d'enquête soit facile. Le dossier d'enquête était complet et le 

registre papier destiné à recevoir les observations du public était présent. 

Au cours de ces permanences, j’ai rencontré M. VILLETTE ; maire de Barbey, vice-président 

de la CCPM et M PAVIOT, premier adjoint au maire de Marolles-sur-Seine. 

- Personne ne s’est présenté lors de la permanence du mardi 7 février 2023 à Barbey, jour 

d’ouverture de l’enquête. 

- Au cours de la permanence du samedi 11 février 2023 à Marolles-sur-Seine, une personne 

s’est présentée (M. SAVOURAT) pour obtenir des renseignements concernant 

particulièrement la prise en compte des périodes de travaux agricoles lors de l’installation de 

la conduite d’eau sur les chemins desservant son exploitation. Une observation a été déposée. 

- Lors de la permanence du mercredi 22 février 2023 à Montereau-Fault-Yonne, jour de 

clôture de l’enquête, personne ne s’est présenté. 

Lors des trois permanences, une personne s’est présentée. 
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II.7 - Légalité de l'environnement administratif 

Il est rappelé qu’il n’est pas de la responsabilité du commissaire enquêteur de « dire le droit » 

concernant la légalité de l’environnement administratif, cela étant du ressort de la juridiction 

compétente. 

II.8 - Clôture de l'enquête 

Après l’expiration du délai d’enquête, j'ai retiré, dans les quatre mairies concernées, les 

registres d'enquête papier ainsi que le dossier déposé à Marolles-sur-Seine, siège de l’enquête. 

Le tout était en ma possession le 23 février 2023. Le registre dématérialisé a été clos 

automatiquement. 

III - Analyse du projet 

III.1 - Présentation d'ensemble 

La présente demande d'autorisation environnementale concerne le projet de maillage d'eau 

potable de la communauté de communes du Pays de Montereau (CCPM). Celle-ci assure le 

service de l’eau potable pour seize communes du sud-est de la Seine-et-Marne 

(31 279 habitants desservis en 2018) sur deux secteurs : 

-  le secteur 1 constitué des communes de Barbey, Forges, La Brosse-Montceaux, La Grande-

Paroisse, Laval-en-Brie, Marolles-sur-Seine, Misy-sur-Yonne, Montereau-Fault-Yonne, 

Saint-Germain-Laval et Salins, 

- le secteur 2 comprenant les communes de Cannes-Écluse, Esmans, Montmachoux, Noisy-

Rudignon, Varennes-sur-Seine et Voulx. 

En 2025, les besoins en eau potable pour le jour de pointe seront nettement supérieurs aux 

capacités de production et il n’existe aucune alimentation de secours en cas d’arrêt de la 

production sur le captage des Gravelottes.  

Le champ captant des Prés-Hauts sur la commune de Marolles-sur-Seine a répondu aux 

objectifs de production d'une nouvelle ressource en eau et trois forages ont été réalisés et 

déclarés d’utilité publique le 10 octobre 2022. Le présent projet consiste créer un maillage 

reliant différents forages pour assurer une distribution suffisante d’eau potable dans ce 

territoire. 

Seul le réseau du secteur 1 sur son tracé sud entre les sites de Gravelottes (commune de 

Cannes-Écluse en limite de Montereau-Fault-Yonne) et de Barbey est concerné par la 

présente enquête à cause de ses impacts environnementaux. 

La partie sud du projet nécessitant une demande d'autorisation environnementale, se situe sur les 

territoires des communes de Barbey, Cannes-Écluse, Marolles-sur-Seine et Montereau-Fault-Yonne. 
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Forages : Gravelottes    Les Prés-Hauts   Barbey 

Communes concernées par le projet  

III.2 - Procédure réglementaire 

Le projet est concerné par la procédure sur les installations, ouvrages, travaux et activités 

(IOTA). Dans la nomenclature IOTA, le projet relève des rubriques suivantes : 

 

Rubrique 

 

Intitulé Projet  

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création 

de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage 

domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 

surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un 

prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 

souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement 

de cours d'eau (D) 

Présence des piézomètres PzA1, 

PzC1 et PzC2 sur le site des Prés-

Hauts, devant être régularisés . 

Dispositif de rabattement de nappe de 

type pointe filtrante en phase travaux. 

D 

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, 

puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à 

l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par 

pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le 

volume total prélevé étant :  

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A) ;  

2° Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an 

(D). 

Prélèvement dans la nappe de la 

Craie estimé à : 

- 300 000 m3/an pour le captage des 

Prés-Hauts 

- 650 000 m3/an pour le captage de 

Gravelottes 

- 87 500 m3/an pour le captage de 

Barbey 

A 

1.2.2.0 À l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une 

convention avec l'attributaire du débit affecté prévu par 

l'article L214-9, prélèvements et installations et ouvrages 

permettant le prélèvement, dans un cours d'eau, sa nappe 

d'accompagnement ou un plan d'eau ou canal alimenté par 

ce cours d'eau ou cette nappe, lorsque le débit du cours d'eau 

en période d'étiage résulte, pour plus de moitié, d'une 

réalimentation artificielle. Toutefois, en ce qui concerne la 

Seine, la Loire, la Marne et l'Yonne, il n'y a lieu à 

autorisation que lorsque la capacité du prélèvement est 

supérieure à 80 m3/h. 

En phase exploitation :  

- débit moyen de production de 300 

m3/h pour les forages des Prés-Hauts 

- débit moyen de production de 340 

m3/h pour les forages de Gravelottes  

- débit moyen de production de 75 

m3/h pour les forages de Barbey  

En phase chantier : rabattement local 

de la nappe de l'Yonne, avec des 

débits d'exhaures évalués à 87 m3/h 

pour un scénario majorant 

A 

D = Déclaration   A = Autorisation 
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III.3 – Les travaux 

Les travaux consistent en la mise en service des trois forages des Prés-Hauts, la création et la 

reprise d'installations de pompage, bâches de reprise et pompes notamment.  

- Des canalisations d'interconnexion permettront de relier, outre l’usine de Saint Martin et le 

réservoir de Gardeloup sur le tracé nord non concerné par la présente enquête, les forages des 

Prés-Hauts avec les sites de Gravelottes et de Barbey sur une longueur totale d'environ 

10,1 km sur le tracé sud. 

- Sur les deux forages du site de Gravelottes, le projet prévoit le remplacement des pompes. 

La capacité des forages sera diminuée et n'impactera pas la ressource en eau. 

- Le projet prévoit, pour le captage de Barbey, le remplacement des 2 pompes existantes. 

- Les trois forages du site des Prés-Hauts seront équipés de pompes permettant d'atteindre un 

prélèvement en cohérence avec l'avis de l'hydrogéologue agréé. 

 

Plan des travaux 

L'exploitation des captages du réseau de la CCPM n'aura pas d'impacts négatifs significatifs 

sur la ressource en eau. 

Les canalisations nécessiteront 2 mois de préparation et 22 à 30 mois de chantier (6 m/jour sur 

les chemins communaux et 12 m/jour sur les autres secteurs). Des bouchons d'argile installés 

à intervalles réguliers doivent permettre de réduire l'effet drainant de la tranchée près des 

zones humides. 

Les bâches de reprise des Prés-hauts, de Gravelotte et de Barbey nécessiteront chacune 2 mois 

de préparation et 3 mois de chantier.  

La base vie du chantier et les zones de stockage de matériaux seront disposées en dehors des 

zones humides et inondables à Marolles-sur-Seine. 

Lors des rabattements de nappe nécessaires, l’eau sera pompée et traitée avant rejet dans le 

milieu naturel. 
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III.4 – L’impact environnemental 

Le périmètre d’étude rapproché couvre la zone d’implantation de la canalisation dans un 

fuseau de 25 m de part et d’autre du linéaire. Le périmètre d’étude élargi s’étend sur 3 km de 

part et d’autre du périmètre d’étude rapproché.  

Sites Natura 2000 

Un site Natura 2000 se situe sur l’emprise sud-est du projet : La Bassée et les plaines 

adjacentes. Des espèces menacées sur le plan national y trouvent refuge. Les plans d'eau des 

sites d’exploitation de granulats présentent un fort intérêt ornithologique. Des boisements 

permettent la reproduction de certaines espèces. Dans les zones agricoles se reproduisent trois 

espèces de busard. 

Trois sites Natura 2000 sont situés dans le périmètre d’étude éloigné :  

- La Bassée menacée notamment par la mise au grand gabarit de la Seine et la régularisation 

de son débit, la régression des prairies, les nombreuses exploitations de granulats 

alluvionnaires... Le périmètre retenu correspond à un ensemble de biotopes peu artificialisés à 

protéger.  

- L’ancienne carrière Saint-Nicolas située sur un coteau de la Seine à la confluence avec 

l'Yonne, autrefois utilisée comme champignonnière et désaffectée. Elle héberge plusieurs 

espèces de chiroptères d'importance communautaire. 

- Le massif de Villefermoy et les forêts périphériques accueillent un nombre important 

d’espèces d'oiseaux remarquables sur le plan régional. 

 

 

Sites Natura 2000 
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Protection du biotope 

On recense à proximité du périmètre d’étude plusieurs arrêtés préfectoraux de protection de 

biotopes : les plans d’eau de Cannes-Écluse, la héronnière des Motteux, le Carreau franc et les 

Coteaux calcaires de Tréchy. 

 

Protection du biotope (arrêtés préfectoraux) 

ZNIEFF 

Il existe treize Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) de 

type 1 et quatre de type 2 à proximité du site d’étude. 

Réserve naturelle régionale 

La réserve naturelle régionale des Seiglats se situe à proximité immédiate du projet. 

Le territoire du projet comporte d’importants plans d’eau présentant un grand intérêt 

écologique. 

La faune et la flore présentent des enjeux classés d’assez faible à fort. 

Zones humides 

Une étude complémentaire de zone humide couvre les trois secteurs des communes de Barbey 

et Marolles-sur-Seine comprenant les zones de rabattement de nappes.  

Les zones humides couvrent une surface totale de 25 ha environ. 

Chaque jour, au niveau de chaque captage, la nappe retrouvera son équilibre après les cycles 

de pompage. Il n’y aura donc pas d'impacts significatifs sur les zones humides. 

La surface des zones humides interceptée par les travaux de canalisation représente environ 

1 193 m².  
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Zones humides identifiées 

Continuités écologiques  

Diverses mesures de compensation sont prévues dont la création de 340 m² de friches 

prairiales et de 5 300 m² de boisements. 

Monuments historiques 

Seul le périmètre de protection du domaine de Motteux interfère légèrement avec le projet. 

Une incidence sur le paysage n’est possible qu'en phase travaux. 

Archéologie préventive 

Le projet ne fait l’objet d’aucune prescription d’archéologie préventive. 

Risque d’inondation 

La commune de Montereau-Fault-Yonne est concernée par un plan de prévention des risques 

d’inondation (PPRI) du 7 juillet 1999. Un PPRI est à l’étude pour les communes de Barbey, 

Marolles-sur-Seine et Cannes-Écluse. Le projet et les forages des Prés-Hauts sont situés en 

zones à risque d’inondation moyen à très fort. 

Risque de remontées de nappes 

Le risque de remontée de nappe est à risque très élevé dans certains secteurs, la nappe étant 

affleurante. 

Retrait-gonflement des argiles 

Le projet est concerné, pour le retrait-gonflement des argiles, par un risque moyen à fort.  

Risques technologiques 

Des canalisations de matières dangereuses traversent le site et plusieurs ICPE sont situées à 

proximité. 

Mesures compensatoires  

Sur le site de Gravelottes, le projet étant implanté sur une zone inondable de la Seine, les 

volumes perdus pour la crue (485 m3) seront compensés sur un terrain à l’ouest du terrain de 

camping proche. 

Un déboisement de 5 297 m² de peupliers, sur le site des Prés-Hauts, sera compensé. 



 
Autorisation environnementale / Maillage eau potable / communauté de communes du Pays de Montereau (77) 

T. administratif n° E22000101/77 (15/12/22) / Arrêté préfectoral n° 2022/34/DCSE/BPE/E (29/12/22) 
 

Page 17 sur 43 

 

III.5 - Compatibilité avec les documents cadres du milieu aquatique 

III.5.1 - SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine-Normandie 

2022-2027 a été approuvé le 23 mars 2022 (Journal Officiel de la République Française du 

6 avril 2022). Les 5 orientations fondamentales sont : 

- Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux humides 

préservés et une biodiversité en lien avec l'eau restaurée. 

- Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d'alimentation de captages d'eau 

potable. 

- Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles. 

- Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la 

ressource en eau face au changement climatique. 

- Protéger et restaurer la mer et le littoral. 

Le projet est compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027. 

III.5.2 - Plan de Gestion des Risques d’Inondation  

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Seine Normandie 2022-2027 a 

été approuvé le 3 mars 2022 (Journal Officiel de la République Française du 8 avril 2022). 

Le projet est concerné par les deux objectifs suivants :  

- Agir sur l’aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût des dommages. 

Les mesures prises permettront de respecter cet objectif : en phase travaux, équilibre 

remblais/déblais, stockages de matériel et base vie implantés hors zones inondables. Ouvrages 

des sites des Prés-Hauts et de Barbey réalisés sur pilotis, compensation hydraulique sur le site 

de Gravelotte et à proximité du projet. Les ouvrages créés sur les sites de pompage ne seront 

pas reliés au réseau d’assainissement public. Les eaux de pluie ruisselleront puis s’évacueront 

sur le terrain naturel. Le réseau d’assainissement public ne sera pas sollicité. 

- Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité. 

Les équipements vulnérables seront situés au-dessus de l’altitude des plus hautes eaux 

connues. 

Le projet est compatible avec le PGRI. 

III.5.3 - Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

La zone sud du projet n’est pas concernée par un SAGE. 

III.5.4 - Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) 

La partie ouest du tronçon de Gravelottes à la RD411 se situe, en partie, dans les zones bleu-

clair et rouge du PPRI « Vallées de la Seine de Montereau-Fault-Yonne à Thomery », 

du 7 juillet 1999.  

Le projet Maillage AEP s’engage à respecter l’équilibre déblais-remblais en zone inondable. 

Il est compatible avec le PPRI « Vallées de la Seine de Montereau-Fault-Yonne à Thomery ». 
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III.5.5 - Plan de surfaces submersibles (PSS) de la vallée de l'Yonne  

Les quatre communes impactées par le projet sont concernées par des PPRI établis ou à 

l’étude et les autres communes interférant avec le projet font partie du plan de surfaces 

submersibles (PSS) de la vallée de l'Yonne approuvé par le décret du 13 janvier 1964. 

Le projet est compatible avec le PSS de la Vallée de l’Yonne. 

IV – Évaluation environnementale 

Par décision n° DRIEE-SDDTE-2019-126 en date du 23 mai 2019 du préfet de la région Île-

de-France, le projet a été dispensé de la réalisation d’une évaluation environnementale. 

V - Avis des services consultés 

Le dossier ne comportait pas d’avis des services consultés. 

VI - Observations du public, analyse et réponses  

VI.1 - Dénombrement des observations 

À l'issue de l'enquête publique, deux contributions écrites ont été recueillies, réparties ainsi : 

Registre dématérialisé (R) 0 

Boîte courriel (C) 0 

Registres papier (P) 2 

Observations orales (O) 0 

VI.2 - Procès-verbal de synthèse des observations et mémoire en réponse 

J'ai rencontré, dans les locaux de la communauté de communes du Pays de Montereau, le 

27 février 2023, M. VILLETTE, vice-président de la CCPM en charge de l’eau potable et de 

l’assainissement et Mme PODOROJNIY, directrice générale adjointe à la CCPM, pour leur 

remettre et commenter un procès-verbal de synthèse des observations recueillies au cours de 

l'enquête et la copie intégrale des originaux. La communauté de communes m’a transmis ses 

réponses, par courriel, le 6 mars 2023. 

VI.3 - Synthèse et analyse des observations du public 

P1/ M. SAVOURAT, agriculteur 

J’emprunte, toute l’année, le chemin qui mène aux Prés-Hauts pour accéder à ma parcelle. Le 

passage de la canalisation nécessite des travaux sur des chemins qui mènent aux parcelles que 

j’exploite. Comment allez-vous tenir compte de mes pointes de travail (moissons en 

particulier, …) pour la réalisation de cette tranchée ?  
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Réponse de la communauté de communes 

Les travaux seront réalisés hors période de moisson et en réduisant au maximum les 

contraintes liées à l’exploitation des parcelles. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il est très important que les agriculteurs qui exploitent des parcelles accessibles par des 

chemins impactés par la pose de la conduite d’eau puissent être informés des périodes de 

travaux prévues et que celles-ci soient négociées avec eux en fonction des périodes 

d’exploitation. 

P2/ M. PAVIOT, Adjoint au maire de Marolles-sur-Seine 

- Le projet d’intérêt public répond aux besoins essentiels de la population. 

- L’installation de la base de vie, à au moins 2 km des travaux et à la place d’un espace public 

arboré en limite d’une zone d’activité et de l’urbanisation du village, constituera une verrue 

dans le paysage depuis le CD411, pour 30 mois. 

La commune demande que soit étudié un endroit plus proche des travaux et non visible depuis 

le village. 

- Le dossier mentionne que les chemins seront désempierrés en fin de travaux car situés en 

zone humide. Or ceux-ci constituent des circuits pédestres et cyclistes de la commune trop 

souvent impraticables.  

La commune demande le maintien de l’empierrement après les travaux. 

- Il est nécessaire d’assurer l’information des agriculteurs et des promeneurs sur l’état 

d’avancement de travaux et sur les circuits de déviation possibles en ce qui concerne les 

randonneurs. 

Réponse de la communauté de communes 

- L’installation de la base vie ne peut pas être implantée sur le passage de la canalisation suite 

aux restrictions de la DRIEAT pour la protection des zones humides. Toutefois, 

l’emplacement n’est pas définitif et pourra être modifié lors de la phase de préparation si un 

terrain plus propice est trouvé répondant aux attentes réglementaires. En tout état de cause, le 

terrain sera remis en état. 

- Concernant l’empierrement du chemin : la communauté de communes réalisera les travaux 

de consolidation des chemins en respectant les prescriptions de la DRIEAT dans le cadre de 

son autorisation environnementale.  

- Une communication adaptée sera faite lors de la réalisation des travaux par tous moyens 

déployés par la CCPM (panneaux d’affichage, site internet, réseaux sociaux, article dans la 

gazette, etc. …)  

Appréciation du commissaire enquêteur 

- Le projet répond, en effet, aux besoins en eau potable de la population. 

- Concernant la base de vie, compte tenu de la sensibilité de la zone de travaux, il est certain 

que les emplacements possibles et assez proches du chantier sont difficiles à trouver. Le 

maître d’ouvrage semble ouvert à toute nouvelle possibilité. 
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- La réponse de la communauté de communes concernant l’empierrement des chemins est 

satisfaisante. Elle sera évidemment tenue d’appliquer les prescriptions réglementaires. 

- L’information des agriculteurs est nécessaire. Il n’est pas moins important d’éviter, autant 

que possible, toute interruption des circuits de randonnée en informant correctement la 

population des déviations mises en place. 

 

 

 

Fait à Nandy, le 8 mars 2023 

Le Commissaire enquêteur 

 
Henri LADRUZE 
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU 

RELATIVE AU PROJET DE MAILLAGE D’EAU POTABLE 

SECTEUR 1 DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DU PAYS DE MONTEREAU 
 

 

Du 7 au 22 février 2023 

B - CONCLUSIONS MOTIVÉES ET AVIS 
 

 

 

Henri LADRUZE, commissaire enquêteur 
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I - Rappel de l'objet et des modalités de l'enquête publique 

La communauté de communes du Pays de Montereau (CCPM) assure le service de l’eau 

potable pour seize communes du sud-est de la Seine-et-Marne (31 279 habitants desservis en 

2018). 

En 2025, les besoins en eau potable pour le jour de pointe seront nettement supérieurs aux 

capacités de production et il n’existe aucune alimentation de secours en cas d’arrêt de la 

production sur le captage de Gravelottes. Le champ captant des Prés-Hauts sur la commune 

de Marolles-sur-Seine a répondu aux objectifs de production d'une nouvelle ressource en eau 

et trois forages ont été réalisés. 

Le présent projet, pour lequel la CCPM a déposé une demande d'autorisation 

environnementale, consiste en la mise en service de ces trois forages, la création et la reprise 

d'installations de pompage, bâches de reprise et pompes notamment, et de canalisations 

d'interconnexion qui permettront de relier les forages des Prés-Hauts avec les sites de 

Gravelottes (commune de Cannes-Écluse en limite de Montereau-Fault-Yonne) et de Barbey 

sur une longueur totale d'environ 10,1 km sur le tracé sud, seule partie concernée par la 

présente enquête. Une canalisation, non concernée par cette enquête, reliera l’usine de Saint 

Martin et le réservoir de Gardeloup sur le tracé nord. 

Le projet impacte les territoires des quatre communes de Barbey, Cannes-Écluse, Marolles-

sur-Seine et Montereau-Fault-Yonne. Il est concerné par les procédures réglementaires 

d’autorisations au titre de la loi sur l'eau pour les rubriques 1.1.2.0 et 1.2.2.0 pour 

l’autorisation et 1.1.1.0 pour la déclaration. 

J'ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur, par décision n° E22000101/77 

du 15 décembre 20221 du tribunal administratif de Melun. Cette enquête publique a été 

prescrite et organisée par l'arrêté préfectoral n°2022/34//DCSE/BPE/E du 29 décembre 2022. 

L’enquête s'est déroulée du 7 au 22 février 2023, soit durant seize jours consécutifs. 

Trois permanences ont été effectuées dans les locaux des mairies de Barbey, Marolles-sur-

Seine et Montereau-Fault-Yonne. 

II - Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur 

II.1 - Concernant le déroulement de l’enquête 

 J'ai constaté les éléments suivants : 

* L'insertion de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux diffusés en Seine-et-Marne a été 

effectuée à deux reprises, dans les délais légaux. 

* L’affichage administratif obligatoire sur les panneaux d'informations des quatre communes 

concernées a été effectué. 

* L'affichage de l'avis d'enquête près du site a été effectué, en format A2 sur fond jaune. 
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* Le dossier d’enquête dématérialisé et téléchargeable a été mis à la disposition du public, 

sur le site internet de la préfecture de Seine-et-Marne, pendant toute la durée de l'enquête. 

* Le dossier d’enquête papier a été mis à la disposition du public, aux jours et heures 

d'ouverture habituels des bureaux, dans les quatre mairies concernées, pendant toute la durée 

de l'enquête. 

* Une tablette numérique permettant au public de consulter le dossier et de formuler des 

observations sur le registre numérique a été mise à disposition à la mairie Marolles-sur-

Seine, siège de l’enquête, par la société prestataire Publilégal. 

* Un registre d’enquête papier, à feuilles non mobiles et paraphées par mes soins, a été mis à 

la disposition du public, dans chacune des quatre mairies concernées, aux jours et heures 

d'ouverture habituels des bureaux, pendant toute la durée de l'enquête. 

* Un registre dématérialisé et une boîte courriel dédiée ont été mis à la disposition du public 

pour recueillir les observations pendant toute la durée de l'enquête. 

* Les trois permanences prévues ont été effectuées aux jours et heures indiqués.  

* Les services des mairies ont apporté le support logistique nécessaire permettant d’accueillir 

le public dans de bonnes conditions. 

* Aucun incident notable n'est à signaler durant cette enquête publique. 

 J'estime que les prescriptions de l’arrêté préfectoral organisant l’enquête ont été 

respectées. 

II.2 - Concernant les documents mis à la disposition du public 

* Le dossier était clairement présenté et comportait un résumé non technique séparé facile 

d’accès. 

 J'estime que le dossier a permis au public de s'informer correctement. Le document non 

technique présenté séparément était le bienvenu. 

II.3 - Concernant le projet 

* La distribution d’eau potable aux populations relève d’une obligation légale et le projet 

présente donc un intérêt général. 

* La communauté de communes du Pays de Montereau (CCPM), en charge de la distribution 

de l’eau potable, a déterminé qu’en 2025 les besoins en eau potable pour le jour de pointe 

seront nettement supérieurs aux capacités de production. D’autre part, il n’existe actuellement 

aucune alimentation de secours en cas d’arrêt de la production sur le captage de Gravelottes.  

 J’estime que le projet d’équipements et de maillage reliant différents forages permettra 

de sécuriser la distribution d’eau potable et d’en assurer une distribution suffisante qui 

relève de l’intérêt général. Ce projet se justifie totalement. 
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II.4 - Concernant les travaux et l’impact environnemental 

* Les travaux consistent à mettre en service les trois forages des Prés-Hauts, créer des bâches 

de reprise, remplacer des pompes et poser 10 km environ de canalisations d'interconnexion 

reliant les forages des Prés-Hauts, de Gravelottes et de Barbey sur le tracé sud concerné par la 

présente enquête. 

* Des bouchons d'argile installés à intervalles réguliers doivent permettre de réduire l'effet 

drainant de la tranchée près des zones humides. 

* La base de vie du chantier et les zones de stockage de matériaux seront disposées en dehors 

des zones humides et inondables. 

* Lors des rabattements de nappe nécessaires, l’eau sera pompée et traitée avant rejet dans le 

milieu naturel. 

* L'exploitation des captages du réseau de la CCPM n'aura pas d'impacts négatifs significatifs 

sur la ressource en eau. 

* Chaque jour, au niveau de chaque captage, la nappe retrouvera son équilibre après les cycles 

de pompage. Il n’y aura donc pas d'impacts significatifs sur les zones humides. 

* Les zones humides interceptées par les travaux de canalisation représentent une surface de 

1 193 m² environ et l’impact sera faible. L’avancement lent des travaux devrait permettre de 

ne pas détériorer les zones humides. 

* Un déboisement de 5 297 m² de peupliers sera compensé. 

* Sur le site de Gravelottes, le projet étant implanté sur une zone inondable, les volumes 

perdus pour la crue (485 m3) seront compensés sur un terrain proche. 

 Les travaux auront un impact environnemental peu important et des mesures de 

compensation seront mises en place. 

II.5 - Concernant la compatibilité avec les documents cadres du milieu aquatique 

SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

Le projet est compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

(SDAGE) Seine-Normandie 2022-2027. 

Plan de Gestion des Risques d’Inondation  

Le projet est compatible avec le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin 

Seine Normandie 2022-2027. 

Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) 

Le projet Maillage AEP s’engage à respecter l’équilibre déblais-remblais en zone inondable. 

Il est compatible avec le PPRI « Vallées de la Seine de Montereau-Fault-Yonne à Thomery ». 

Plan de surfaces submersibles (PSS) de la vallée de l'Yonne  

Les quatre communes impactées par le projet sont concernées par des PPRI établis ou à 

l’étude et les autres communes interférant avec le projet font partie du plan de surfaces 

submersibles (PSS) de la vallée de l'Yonne avec lequel le projet est compatible. 

 Le projet est compatible avec les documents cadres du milieu aquatique. 
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II.6 - Concernant la réalisation d’une évaluation environnementale 

Par décision n° DRIEE-SDDTE-2019-126 en date du 23 mai 2019 du préfet de la région Île-

de-France, le projet a été dispensé de la réalisation d’une évaluation environnementale. 

II.7 - Concernant les avis des services consultés 

Le dossier ne comportait pas d’avis des services consultés. 

II.8 - Concernant la participation et les observations du public 

* Durant les trois permanences effectuées, une personne s’est présentée pour obtenir des 

explications sur le projet.  

* Le public a déposé deux observations écrites concernant : 

- la prise en compte des pointes de travail, comme les moissons ou autres, dans le planning 

des travaux de pose de la conduite, 

- la nécessaire information des agriculteurs et des promeneurs sur l’état d’avancement des 

travaux et sur les circuits de déviation possibles, 

- la mise en cause de l’installation de la base de vie à la place d’un espace public arboré et 

en limite d’une zone d’activité et de l’urbanisation du village de Marolles-sur-Seine, 

pendant 30 mois, 

- le souhait de maintenir l’empierrement des chemins après les travaux pour assurer une 

bonne qualité des déplacements. 

* La communauté de communes a apporté des réponses satisfaisantes aux observations : 

- Les travaux seront réalisés hors période de moisson et en réduisant au maximum les 

contraintes liées à l’exploitation des parcelles, ce qui est très important. 

- Une communication adaptée sera faite lors de la réalisation des travaux par tous moyens 

tels que des panneaux d’affichage, le site internet, les réseaux sociaux, des articles dans la 

gazette… 

- L’installation de la base vie ne peut pas être implantée sur le passage de la canalisation 

pour tenir compte des restrictions mises en place pour la protection des zones humides. 

Toutefois, l’emplacement n’est pas définitif et pourra être modifié lors de la phase de 

préparation s’il est trouvé un terrain plus propice répondant aux attentes réglementaires. 

En tout état de cause, le terrain sera remis en état. 

- Concernant l’empierrement des chemins, les travaux de consolidation seront réalisés en 

respectant les prescriptions réglementaires dans le cadre de l’autorisation 

environnementale.  

 Malgré l’importance d’un tel projet, la bonne information et les moyens mis en œuvre 

pour faciliter le dépôt des observations (registre dématérialisé notamment), je constate que 

cette enquête publique a très peu retenu l’attention du public. 

 La communauté de communes du Pays de Montereau a répondu de manière 

satisfaisante aux observations du public.  
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II.9 - Conclusion 

Ce projet se justifie totalement car il permettra d’assurer une distribution suffisante et 

sécurisée de l’eau potable aux populations du secteur, répondant ainsi aux obligations qui 

incombent à la communauté de communes. Les travaux auront un impact environnemental 

peu important, au final, des mesures de compensation étant mises en place. Le projet est 

compatible avec les documents cadres du milieu aquatique applicables au secteur concerné. 

II.10 - Avis du commissaire enquêteur 

Au terme de la présente enquête publique : 

* après avoir pris connaissance de la procédure, 

* après avoir pris connaissance du dossier, 

* après avoir visité le site concerné, 

* après avoir reçu le public lors des trois permanences effectuées, 

* après avoir consulté la communauté de communes du Pays de Montereau en lui remettant 

un procès-verbal de synthèse des observations du public et pris connaissance de ses 

réponses, 

* après avoir considéré toutes les observations du public, les avoir analysées et y avoir 

répondu, 

 

* compte tenu des éléments exposés ci-avant, motivant mon avis : 

 

 

J'émets un avis favorable 

à la demande d’autorisation environnementale, au titre de la loi sur l’eau, 

relative au projet de maillage d’eau potable dans le secteur sud, 

présentée par la communauté de communes du pays de Montereau 

(département de Seine-et-Marne). 

 

 

 

Fait à Nandy, le 8 mars 2023 

Le commissaire enquêteur 

 
Henri LADRUZE 
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU 

RELATIVE AU PROJET DE MAILLAGE D’EAU POTABLE 

SECTEUR 1 DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DU PAYS DE MONTEREAU 
 

C - ANNEXES 
 

Les annexes font partie intégrante du rapport 

 

1/ Désignation du commissaire enquêteur 

2/ Arrêté prescrivant l'enquête publique 

3/ Avis d'enquête publique 

4/ Première insertion dans « La République de Seine-et-Marne » 

5/ Première insertion dans « Le Parisien » (Seine-et-Marne) 

6/ Deuxième insertion dans « La République de Seine-et-Marne » 

7/ Deuxième insertion dans « Le Parisien » (Seine-et-Marne) 

8/ Affichage sur site 

9/ Certificat d’affichage du maire de Marolles-sur-Seine 

10/ Certificat d’affichage du maire de Montereau-Fault-Yonne 

11/ Certificat d’affichage du maire de Barbey 

12/ Certificat d’affichage du maire de Cannes-Écluse 
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1 - Désignation du commissaire enquêteur 
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2 - Arrêté prescrivant l'enquête publique 
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3 - Avis d'enquête publique 
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4 - Première insertion dans « La République de Seine-et-Marne » 
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5 - Première insertion dans « Le Parisien », édition de Seine-et-Marne 
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6 - Deuxième insertion dans « La République de Seine-et-Marne » 
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7 - Deuxième insertion dans « Le Parisien », édition de Seine-et-Marne 
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8 - Affichage sur site 
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9 - Certificat d’affichage du maire de Marolles-sur-Seine 
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10 - Certificat d’affichage du maire de Montereau-Fault-Yonne 
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11 - Certificat d’affichage du maire de Barbey 
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12 - Certificat d’affichage du maire de Cannes-Écluse 

 
 


